
Notre démarche  :
 • Rechercher et équiper des toits avec des paneaux 
photovolataïques en impliquant obligatoirement des 
entreprises locales.

 • Chercher un investissement local et citoyen auprès 
des habitants et des collectivités du territoire.

 • Gérer la société de manière coopérative et éthique 
sur la base du modèle «Centrales Villageoises».

Soyons acteurs ! Engageons-nous !

Et mobilisons nous pour construire 
des projets locaux et durables pour 

DEMAIN...
Venez vous informer :

Jeudi 23 mai 2019 à Valromey S/Séran 
à 20h à la Mairie de Belmont
Vendredi 24 mai 2019 à Ru�eu 
à 20h à la Mairie 
Mercredi 5 juin 2019 à Artemare 
à 20h à la Salle du Gymnase
Jeudi 6 juin 2019 à Virieu-le-Grand 
à 20h à la Mairie
Jeudi 13 juin 2019 à Champagne en Valromey
à 20h à la Maison de Pays

Une réappropriation de la question de 
l’énergie par le levier citoyen est nécessaire 
pour accélérer la transition énergétique.

Aujourd’hui, NOUS, citoyens et collectivités 
avons l’opportunité de devenir consomm’ac-
teurs d’énergie.

Ainsi, nous allons contribuer à :

     • lutter contre le dérèglement climatique en 
produisant une énergie plus sûre et plus du-
rable

     • constuire un avenir plus démocratique et 
relocalisé

     • dynamiser l’économie régionale en permet-
tant à l’épargne locale de rester sur le territoire.



Jeudi 23 mai 2019 à Valromey S/Séran 
à 20h à la Mairie de Belmont
Vendredi 24 mai 2019 à Ru�eu 
à 20h à la Mairie 
Mercredi 5 juin 2019 à Artemare 
à 20h à la Salle du Gymnase
Jeudi 6 juin 2019 à Virieu-le-Grand 
à 20h à la Mairie
Jeudi 13 juin 2019 à Champagne en Valromey
à 20h à la Maison de Pays

Ensemble, devenons producteurs
locaux d’énergies renouvelables !

Les enjeux énergétiques et 
environnementaux 

sont majeurs.

Mobilisons la participation, l’épargne des 
habitants et des collectivités 

sur des projets locaux de production 
d’énergies renouvelables

Notre projet souhaite s’inscrire dans le modèle 
«Centrales Villageoises», qui a notamment pour 
principe :

- une gouvernance démocratique (de type coopératif : 
1 voix=1 pers.) et des gardes-fous assurant une stabili-
té et un contrôle de l’actionnariat ;

- la recherche d’une viabilité économique modérée 
mais réelle qui doit permettre de rémunérer raisonna-
blement les sociétaires et de réinvestir dans de       
nouveaux projets locaux.

www.centralesvillageoises.fr

www.vivreenvalromeyretord.com


